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• • • > « M d c r n l e r e a u o u T r l I e * 

Dépêches télégraphiques 
(Service particulier du Journal de 

Roubaix) 

Bordeaux, 10 janvier. 
Lea membres du gouvernement de la 

défense nationale, 
ConsidéranUjue lea lois et décrets des 

13 août et 10 septembre, 11 et 15 oc lo-
bç#, 14 novembre et 9 décembre 1870, 
ayant success ivement prorogé l'échéance 
d e s effets de commerce, il importe de 
faire cesser toute incertitude sur l'inter
prétation des disposi t ions s u s - v i s é e s , et 
préciser cel les de ces disposit ions qui 
sont applicables aux d iverses catégories 
d'effets, suivant l'époque de leur créa
tion ; 

Décrètent: 
Art. 1er. -- L'échéance des effets de com

merce soa.scriu antérieurement au 15 août 
1870 demeure pro.-ogée de cinq mois; celle 
des effets souscrits dep .is le 15 août jus
qu'au 14 octobre 1870 inclusivement, de
meure prorogée de trois mois. 

Néanmoins si parmi ces derniers effets, il 
en est dont les échéances prorogées de trois 
mois, sont antérieures au 15 janvier courant, 
les échéances sont prorogées jusqu'au dit 
jour 15 janvier. 

Les effet» souscrit* depuis le 1» octobre 
restent soumis aux dispositions du Code de 
commerce. 

•Art. 2 . — Les prorogations spécifiées aux 
paragraphes I et 2 de l'article précédent sont 
calculées de date en date. 

Ar- 3. — Jusqu'au 15 avril prochain, le 
qéla» du protêt, fixé à vingt-quatre heures 
par l'article tuf du Godo de commerce, e.,t 
porté à dix jours, a partir du jour de l'éché
ance, ainsi qu'elle est déterminée par l'arti
cle 1er du précédent décret. 

A n . 4 — Jusqu'à la fin do la geurre» il 
— •••rra, à la suite du protêt, être exercé 
aucune poursuite contre les souscripteurs, 
accepteurs et endosseurs d'effets de com
merce, crées antérieurement au 15 août 1870. 

Art. 5. — Toutes poursuites sont égale
ment suspendues jusqu'à la fin de U guerre 
contre tous les souscripteurs, accepteurs ou 
endosseurs d'effets de commerce qui sont au 

3ut seront sous (es drapeaux, quelle que soit 
'ailleurs l'époque à laquelle ces effets au

ront- été créés. 
Art- 6. — Les dispositions de l'art. 6 du 

décret du 5 novembre 1870, relatives aux 
départements envahis, même en partie, sont 
maintenues. 

Art. 7 — Toutes les dispositions contrai
res au présent décret sont et demeurent abro
gées. 

Fait à Bordeaux, le 8 janvier 1871. 
Bordeaux, 10 janvier. 

St-Pélersbourg, 11 janvier. 
Dans les cercles bien informés on a s 

sure qu'on peut s'attendre avec certitude 
à ce que la conférence se réunira pro
chainement. 

Dépêche* prussienne*. 

Versailles 10 janvier. 
Uji grand incendie a éclaté à Paris du 

coté du N o r d . 

Versantes, 11 janvier. 
Officiel^fT-.Lift^t^lfs da nos» colonnes 

opérant conTré re gênerai Chànzy ont pé
nétré avec des combats continuellement 
v ictorieux-jusqu'à un mille de Mans . 
Jusqu'à présent un canon, trois mitrail
leuses et plus de 2 ,000 prisonniers non 
blessés sont tombés entre nos m a i n s . 
N o s pertes ne sont pas très-considéra
b l e s . Les perlée du général Werder dans 
le combat de Villerexel ont été de 13 offi
ciers et environ 200 h o m m e s . 

VersaiJIe», 10 janvier. 
Le Roi à la Reine 

Oficie l . -— Hier W e r d e r a livré un 
combat fceureux près Va1lerois,au sud de 
Vesoul , contre Bourbaki. Werder fit 800 
pr isonniers . -Hieraprès que la neige eût 
cessé de tomber, il y a encore eu un 
brouil lard. Notre feu sur les forts a été 
faible». 

.',. Berlin, i l janvier. 
La Gazette, de la Croix dit que , Ja 

nouvelle d'après laquelle le second corps 
d'armée aurait é lé envoyé de Paris à l'ar
mée du priuoè Boyal es t erronée . 

La même feuille dit : La dépêche du 
comte de £ e u s £ d u 26 décembre dans la
quelle jl accompagne la nouvelle organi
sation de l'Empire Al lemand d# s y m 
pathies sans réserve a été p o r t é o p a r le 
comte Bismark avec l 'expression d e sa 
satisfaction à la connaissance des g o u 
vernements A l l emands . 

Schwerin, 12 Janvier. 
Télégramme du grand-duc à la gran

de-duchesse . 
Tonnerre, 11 janvier, 8 h. soir. 

Après que nous eûmes passé hier la 
petite rivière l'Huine, au nord du Mansi 
nous avons eu aujourd'hui des combats 
vifs , mais victorieux près de Lombron 
et de La Chapelle, 

Près de 10 ,000 prisonniers sont tom
bés entre nos m a i n s . 

Nos pertes sont peu considérables . 
Demain nous marchons en avant sur le 

Mans . 

L A R M E E D U 2VOKD 

Les membres du gouvernement de la 
défense nationale 

Décrètent: 
Art. 1er. Sont,nommés au grade de che

valier dd la Légion- d'Honneur, pour leur 
conduite à la prise de Ham, les ofAoicrs du 
9 le régiment da ligne doni les noms suivent, 
savoir: 

Juarlin, capitaine, s'était déjà distingué 
devant Amiens: a grandement contribué à la 
prise de Ham. 

Oudart, lieutenant, cité après la bataille 
d'Amiens; a été grièvemetit'blessé à Ham. 

Art. t. La médaille militaire est conférée 
aux militaires ci-après nommés, qui se sont 
distingués à la prise de Ham: 

Maréchal, soldat au 75e régiment d'infan
terie de ligne; une blessure grave; très-
brave soldat. * x 

Maréchal, sergent au 91e régiment d'in
fanterie de ligne, blessé à Amiens; s'est si
gnalé à Ham. 

Fait à Bordeaux, le 3 janvier 1871. 

Nous recevons quelques renseigne
ments qui complètent le rapport du g é -

i néral Faidherbe au sujet de la capture 
de uhlans fai leavant-hier, à Monchy-au-

: Bo i s . 
! Les maraudeurs pruss iens venaient 

d'Hannecamp, déjà épuisé par leurs ré
quisit ions ; ils avaient eu l'audace d'en-

! voyer à Ferles-aux-Boisun chariot et une 
charrette, conduits par des paysans, 
e tchargés d'opérer, sur s imple avis , des 
réquisitions pour leurcompte , à l ivrer,à 

I Monchy. 
| La compagnie des francs-tireurs du 

Nord, avertie de leur arrivée, chemina 
. clans le lit du ruisseau qui coule deMon-

chy vers Hansart, et qui passe à une 
\ portée de fusil de la roule, Vis-à-vis du 

cabaret Bouri, où les Pruss iens avaient 
établi leur station. 

Ils rampèrent jusqu'au .sommet de la 
crête, se précipitèrent sur le cabaret, et 
comme il n'y avait dans cette maison 
qu'une issue donnant sur la route, ils 
prirent au piège MM. les ul i lans . . . qui 
attendront leurs réquisit ions et leur 
déjeûner. 

On affirme que, lundi dernier, 300 
Pruss iens sont revenus à Monchy, ont 
brûlé le cabaret Bouri, réquisitionné 39 
chevaux et imposé à la cummune 2 ,000 
fr. d'amende.—C'est ainsi que les Prus 
s iens font la guerre . 

(Pas-de-Calais). 

Voici quelques rense ignements ple ins 
d'intérêt donnés par un habitant de Ba-
paume, qui est parvenu à s'échapper : 

« Le 1er janvier, il n'y avait à Bapaume 
que 1,400 Pruss i ens . A l'approche de 
nos troupes, ils firent revenir en toute 
hâte un corps d'armée envoyé sur Pé -
ronne, et demandèrent des renforts. 

» Leur premier soin, après les jour
nées du 2 et du 3 . fut d'enlever les b les 
sés et les morts , afin de diss imuler leurs 
per tes . 

> A la fin de {a bataille du 2 janvier, 
3 ,000 environ étaient resté* d a n s Ba
paume. Résolus à sacrifier la ville à leur 
défense, i ls avaient construit d e s barri
cades à l'entrée des rues , crénelé les 
maisons du faubourg, fait fermer les 
rez-de-chaussées et ouvert les fenêtres 
des é t a g e s , sur l'appui desquel les i ls 
avaient placé des matelas dest inés à lés 
protéger pendant qu'ils feraient feu sur 
nos troupes . 

» Le général Faidherbe a agi avoc la 
p lus grande prudence en ne se laissant 
pas entraîner à une guerrede barricades. 
Trois magasina seu lement ont été incen
d i é s . Bapaume a été évacué le jeudi et 
réoccupé le lendemain. Les officiers d é 
claraient qu'avant de rien entreprendre, 
i ls voulaient avoir Péronne . 

» On rapporte que lundi dernier, le 
général Faidherbe ayant proposé à von 
Gceben de laisser sortir de Bapaume les 
femmes et les enfants, il a été répondu 
par un refus iormel à cette demande dic
tée par d e s considérations d'humanité. » 

Les journaux, de Cambrai s ignalent 
toujours la présence de quelques éclai-
reurs dans les environs. Le service de 
la poste est presque partout réorganisé. 

Le capitaine Nad»ud et le lieutenant 
D e w u l f , d e s mobilisftxfe Dunkerque, en 
garnisonà Carnbrai,>ayaot appris qu'un 
officier prussien blessé se trouvait au 
vil lage de Masnières, obtinrent du géné
ral la permission d e le chercher et de le 
ramènera Cambrai. 

Accompagnés d e quelques francs-ti
reurs, ils se rendirent à Masnières et 
réussirent à ramener le b lessé dans une 
voiture réquis i l ionnéeà cet effet. On a 
trouvé sur lui des lettres qui prouvent 
combien le découragement est grand 
dans l'armée pruss ienne. 

Le correspondant du Daily News à 
Boulogne s /M. raconte une anecdocte 
sur le général FaidBerfee, qui fait hon
neur à la générosité de ses sent iments . 

| P lus d'une fois on a suppl ié le général 
de ne pas s'exposer] mais il a continmé 
de le faire à Bapaume. A la station d'A-
chiet une compagnie prussienne, cachée 
derrière des w a g o n s , a tiré sur lui, une 
autre fois, le général traversant un sen

t i e r , fit gravir l'accotement à son cheval; 
une meule de foin, s e trouvait au s o m 
met, le cheval gl issa et tomba et au mê
me instant une détonation retentit der
rière la meule, et une balle vint frapper 
le général , mais heureusement elle s'a--. 
platit contre une carte topographique 
qu'il avait dans sa poche . Alors on vit 
un vieux soldat prussien sortir de der
rière la meule et sere lwer lentement le fu
sil sur l 'épaule. ' 

» Cet incident a euSjeu d a n » l e s l ignes 
françaises, et le général Faidherbe, ad
mirant le sang-froid a v e c lequel le soldat 
s'était aventuré si loin,, s écria ; Voilà un-
brave ! » aveu que bjyfft peu df personnes , 
euooawt * faiitm'i p a i " l e circonstî 

On nous rappelle une particularité in-
té iessanle de là vie du général Faidherbe: 

Quand il était gouverneur de notre 
colonie du Sénégal , dont il a considéra
blement agrandi le territoire, il força un 
des lamans les plus puissants *hi Cayor 
qui inquiétait nos frontières par des in
cursions continuelles , à mettre bas les 
armes et à solliciter humblement la paix. 
Il exigea des otages, le laman lui * livra 
ses fils et sa fille. 

L e c o l o n e l d u génie obéit-il à un mobile 
politique, ou bien à un sentiment plus 
personnel et plus intime? N o u s ne sau
rions le d ire . Toujours est-il que la 
jeune fille reçut une éducation brillante, 
et devint, peu de temps après ,sa femme. 

Il y a cinq mois à peine, Mme Faid
herbe recevait dans les salons de la s u b 
divis ion de Bône, commandée par son 
mari, avec une distinction et une aisance 
qui étaient loin de laisser soupçonner 
son origine.La beauté mâle et ..bronzée 
de son v i sage dénonçaient seulement 
l'Africaine, qui , par le tact exquis et la 
grâce, s'était naturalisée Française. 

Voici une liste de prisonniers français 
internés à Amiens . La plupart appar
tient au Nord et ad Pas-de-Calais : 

Prisonniers pris à Bapaume ou aux envi
rons : 

Debièvre, sergent au 91e de ligne, d'A-
vesnes. „ , _ 

Brouchet, soldat au 91e de. ligne, de Fei
gnes, (Nord). 

Fidèle Legardez, soldat au 9io de ligne, 
de Cuvillier; (id.) — 

Henri Dosse, soldat au 24e de ligne, de 
Rieux, (id.) 

Dufréne, soldat au 21e de ligne, de Sin, 
(id.) 

Alphonse Gosselin, au 2e chasseurs, de 
Tivoneil, (id.) 

Constant Schaddy, soldat au 6ae de ligne, 
1er bataillon, 4e compagnie, de Cassel, (id.J 

Folmez, sergent au 24e de ligne. 
François Birumbout, 1er bataillon de la 

garde mobilisée du Nord. 
Charles-Louis Bille, id. de Valanciennes. • 
Hubert Poisin, soldat au 24e de ligne, de 

Fenain, (Nord). 
Philippe, 1er bataillon de la garde mobili

sée de Lourches, (id.) 
François Tetin, 2e bataillon de la garde 

mobile, d'Hénin, (Pas-de-Calais). 
Pierre Carlier, 2e bataillon des voltigeurs, 

3e compagnie, Haie-Mantiîrèsse, (Nord). 
Adolphe Delmotte, soldst au 68e de ligne, 

1er bataillon, de Gattilo.i, (id.> 
Charles Sénéchal, soldsl au 20e chasseurs 

2e botaillon, 4e compagnie, de Harnes (Pas-
de-Calais.ï 

Emile Irannoix, garde mobile du 2e ba
taillon 4e compagnie, oe Mory, (Pas-de-
Calais): 

Ferdinand Faussot ou Faussât, soldat au 
20e bataillon de chasseurs, de Bordeaux. 

Denimot ou Denimal. soldat au 24e de 
ligne 2e bataillon, de Candry, (Nord). 

Sonteux, soldat au 24e de ligne, 1er ba
taillon, de Toulon. 

Tbéodula Lemaire, soldat an 24e de ligne, 
2e. bataillon 3e compagnie, de Baisieux, 
{Nord.) 

Vincent Donant, au 1er bataillon de la 
garde mobilisée, de Lourches, (id.) 

Achille Delleatfx, an 1er bataillon 2eerj«e-
pagnie de ta garde mobilisée du Nord, 'da 
Grand-Fayt, (id.) 

J.-B. Canon ne, soldat au 24e de ligne 2e 
bataillon 3e compagnie, d'Elincourt, (id.) 

Emile Prévost, soldat au 24e de ligne 3e 
compagnie de marche, de Gommegnies, (id.) 
Soldats pris dans les ambulances et gnéris. 

Ulysse Des'oblain, au 1er bataillon de la 
garde mobilisée du Nord, de Levai, (Nord). 

Hipp. Lherillier, au 2e chasseurs, Paris. 
Forgies, a>i 43e de ligne 1er compagnie, 

de Chausseverey, (Yonne.) 
Leroy, au 43e de ligne, de Kleistch, (Cotas 

du Nôrdr). 
Gandelz, au 4Se de ligne, de Kleistch, 
Lescune ou Lescurre, caporal au 43e de. 

ligné, d'Availles, (Ile-et-Vilaine). 
Germain, au 42e de ligne, Se bataillon, 

5e compagnie, de Coupeserpe, (Calvados). . 
Bourgeois, caporal au 2e bataillon de la 5e 

compagnie de la garde mobile de la Marne, 
à Réveillon, canton d'Esternay, (Marne). 

Clerambourg, au 71e de ligne, 1er batail
lon,. Ire compagnie, de Paris. 

Michel Piiptegy, au fe régiment d'infante
rie de marine, à Brest. 

Bertop, au 65e de ligne, de Clermont-
Ferrand. 

^prisonniers déjà partis pour l'Aiiema-
gna^joar Metz). 

'WSetieo, de Boulogne. 
Tasteiin, adjudant-major au 9e bataillon 

mohrte da Nord. 
Dherbigny, capitaine au 8a bataillon mobile 
du Nord. 

Delattre, capitaine au même bataillon. 
Bigot, capitaine au mène bataillon. 

On lit dans VAmi de l'Ordre, de 
Noyon : ,. 

< Nous avons annoncé que Beaùvats était 
.débarrajaiiL-da* Pr—ai— tjtt l'nasnnaiant 
depuis "deux mois passés, et nous noos en 
réjouissions pour les habitants de notre 
chef-lieu; mais cette satisfaction n'a pas été 
de longue durée; les troupes ennemies quit
taient la ville le vendredi 2 décembre pour 
y rentrer le dimanche 4 . 

i Le départ des Prussiens de Beauvais a 
donné lieu à un incident que nous croyons 
devoir raconter, car il peut et doit servir de 
leçon aux habitants des villes et villages qui 
ont le malheur d'être occupés par l'en
nemi : 

> Le vendredi, au moment de partir, le 
commandant prussien a fait remettre envi
ron 250 fusils aux gardes nationaux de Beau
vais, en leur intimant l'ordre de veiller sur 
les provisions qu'il venait de déposer à la 
gare; cet ordre donné, il fut procédé à l'em
barquement des troupes. 

> A Beauvais, comme partout, malheu
reusement, tout le monde est désœuvré ; 
aussi croyons-nous inutile dédire qu'un assez 
grand nombre de curieux étaient réunis sur 
le passage des troupes prusssiennes. Regar
der n'avait rien de bien compromettant, 
mais, par malheur, cette attitude ne fut pas 
celle de tous : des cris furent poussés, des 
pierres mêmes ont été lancées aux soldats 
prussiens. Ce que voyant, ces derniers par
tirent fort mécontents et en faisant force 
menaces : aussi revinrent-ils le dimanche 
suivant. 

• lis commencèrent par se faire livrer un 
des fauteurs des désordres du vendredi pré
cédent, lequel a dû être fusillé; ensuite, ils 
imposèrent à la ville une nouvelle contribu
tion de 250,000 francs, et menacèrent, pour 
le cas où de nouveaux désordres arriveraient, 
de faire prisonniers le maire et ses ad
joints . 

» De plus, et comme complément de cette 
calamité, la poste ne fonctionne plus; les 
journaux de la ville ont reçu l'ordre exprès 
de ne plus paraître. » 

Les habitants de Beauvais que l'Ami 
de l'Ordre nomment des d é s œ u v r é s , ne 
sont que malheureux; ils ont cédé'aux 
désirs d'une vengeance bien naturelle» 

L'Ami de VOrdre devrait ne pas blâ
mer seà compatriotes, son devoir es t do 
les plaindre. Toute autre conduite n'est 
pas française. 

L E S C O N S E I L S G E N E R A U X 

La circulaire suivante a été adressée 
aux préfets pjaf le ministre de l'inL^rieur 
et de la guerre au sujet de la dissolution 
des consei ls généraux et de leur rempla
cement par des commissions départe
mentales : 

28 décembre 1870, 
c Monsieur le préfet, 

» Je vous ai notifié hier, par le télégra
phe, et le Moniteur universel a reproduit, le 
même jour, un décret du 25 décembre por
tant disaorotioe des conseils gétiérâtàr et des 
conseils d'arrondissement ; cet acte n'est 
que l'exécution du décret du 13 septembre, 
par lequel le gouvernement de la défense 
nationale, au lendemain de la proclamation 
de la république avait réglé les mesures 

financières nécessaires pour assurer le» sfu> 
vices départementaux. Il le complète par 
quelques dispositions commandées .pu? les 
circonstances et sur lesquelles je crois Ser 
voir un instant retenir votre attention. 

» Dans quelques départements, & la r 

de dissolutions taofcém, des commissions j 
« iHra» avaient été établies.En vertu" de 
l'article 1er da décret da 25 décembre, ce* 
••semblées «Iles-mêmes cessent aujourd'hui 
d'exister dans tous les départements. Le dé? 
cret institua une commission composée d'au* 
tant de membres que le département ren-' 
ferme de canton. 

» Le gouvernement s'est réservé leur tf^ 
mination. Vos* n'aurez donc qu'à me soumet
tre des propositions sur lesquelles un décret 
statuera. 

c Je recommanie à vos soins ces désigna
tions de personnes, Dans les circonstances 
que traverse lef pays, elles ont une impor
ta iwe qui ne saurait vous échapper.Quelaus 
urgent que soit le travail, quelque ditlgehcS 
que vous y apportiez, les commissions dé
partementales-ne peuvent être réunies avant 
un certain délai; or. comme l'avait i-scenau > 
dès le mois'de septembre, \». gouvernement 
de Paris, il est du plus haut intérêt du n'ap
porter aucune interruption dans lea sarvioes 
dépa-tamentanx. 

» Plus la guerre se prolonaa, plus U im
porte d'assurer sur tout lé wnto ina de la 
République le fonctionnement régulier et 
continu des diverses branches de l'adminis
tration. Le décret du 13 septembra y a 
pourvu- pour ce qui concerne les ressour , 
ces ; elles ont été fixées d'après les bases de 
l«70.f 

> Restait à établir les prévisions des dé
penses'. Sur ee peint, l e gouvernement s'en 
est remis à voua, M. le préfet*}'-déjà vous 
avez été i nvilé a préparer, te budget départe
mental de 1871, et, m'en rapportant à votre 
sagesse, je vous ai dispensé de le soumettre 
è mon approbation. 

» Le décret du 25 décembre. /înaltmejcoe 
dispoaJUoest'lWué serta conTpétefir peur 
régler le budget du prochain exercice, mais 
je no saurais trop vous recommander, mpa-
sifjrJe P^fet, d'user avec la plar graarte 
*uxeunN<rl*en du pouvoir exLiuuwanl «mt 
vous est ainsi conféré; vous devez vous ren
fermer autant que possible dans la Kmite des 
prévisions de 1870 et obéir aux lots de l'é
conomie la plus sévère. 

» Plus tard la situation sera régularisée 
par un vote du conseil général, et U importe 
que vos décisions puissent défier toute cri
tique. Quant aux .commissions départemen
tales, il sera d'autant plus nécessaire de hâ
ter leur installation que lé pays résolu a 
tous les sacrifices, peut être appelé à en faire 
de nouveaux. 

> Les populations accueilleront avec con
fiance ces mandataires choisis par le gou
vernement, elles compteront sur le patriotis
me des commissions départementales.comme 
le gouvernement est assuré de trouver en 
elles l'appui le plus énergique pour la dé
fense dn territoire et le triomphe de la Ré
publique. 

> Recevez, monsieur le préfet, l'assurance 
de ma considération distinguée. 

f L . GAMBKTTA. f 

Serait-il vrai, comme le bruit en court, 
que leministrede '.'intérieur aurait donné 
Tordre | d'ajourner indéfiniment, d a n s 
toutes les mairies , le travail de révision 
d e s l istes électorales qui, d'après la lé
gislation en yigueur, devait commencer 
au 1er janvier? Cette mesure serait s i 
injustifiable et si énorme, qu'avant de 
nous en indigner, nous voudrions Savoir 
du Gouvernement s i , en effet, elle a é t é 
pr ise .Jusqu' ic i nous ne pouvons pas 7 
croire. 

Est-il vrai encore qu'après avoir d i s 
sous les Conseils généraux, après avoir 
supprimé des journaux, après avoir mis 
en interdit une imprimerie^ o n descen
drait, d'àrbilraire en arbitraire, j u s j 

qu'aux proscriptions. .. . i> • -' 
Est-il vrai qu'on aurait ult ime à M. 

de la Guéronnière, ancien sénateur, l'or
dre de quitter Bordeaux? . 

Est-Il vrai, d'autre part, que-M. de 
la Guéronnière, et nous Ton féliciterions, 
aurait refusé d'obéir à un semblable ar
rêté . 

Ùtiii 

On lit dans le Constitutionnel f 

' : M .la vicomte de La Guéronnière DOÉH 
communique la lettre suivante qu'il vient 
d'adresser au Siècle : 
' : iï- ' • i' 

Bordeaux, 4 janvier 1871. 
Monsieur le directeur, 

Dans votre.numéro du 1er janvier, voos 
crOye^ devoir signaler ma présence a . BoT-
deàux-et vous ajoutez cette interrogation si
gnificative : « Qu'y fai- -il T » 

Ce due j'y fais, je Vais vous lé dire; je 
vous dirai ensuite ce due vous y faites. 
' Arrieéici depuis près de quatre mois, je 
n'avais pas prévu que je précéderais le gou
vernement. Si j'y reste, c'est que j'y suis 
renseigné mieux qu'ailleurs sur le sort de 
mon fil» qaLse trouvant obligé par l'hon
neur, sans Tmçà. nar la loi, a quitté sa fenv 

•ji'i • 


